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Sur motion de l'honorable H. Bostock, il est
Ordonné qu’une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le 

Gouverneur général pour prier Son Excellence de faire déposer au Sénat tous docu
ments ét lettres échangés depuis 1909 entre le gouvernement canadien et le gouver
nement britannique, ou entre un ministre, membre ou fonctionnaire du gouverne
ment canadien et un membre ou fonctionnaire de l’amirauté britannique, ou entre 

tout fonctionnaire desdits gouvernements ou de ladite amirauté,toute personne ou
où se trouvent des détails et renseignements sur les négociations relatives à la question 
navale et qui ont abouti à la convention arrêtée à la Conférence impériale de 1911, 

le mouvement des navires en dehors de la zone des trois milles, et sur l’établisse
ment de stations navales pour les navires transférés au ministère de la marine du 
Canada ou achetés pour ce ministère ; et de faire également déposer des copies des 
règlements qui régissent à l’heure présente ,1e mouvement des navires de la marine 
canadienne.

Mil'

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (A) intitulé: “Loi amendant la Loi des elections géné
rales.”

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu’il a examiné 

ledit bill en entier et l’a chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a), (b) et 63 soient suspendues relativement,audit bill.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
pour qu’une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur géné
ral pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu pronon
cer devant les deux Chambres du Parlement. (Voir pages 7 et 8).

Après débat,
Sur motion de l’honorable Al. Crosby, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (B) intitulé : “ Loi modifiant le Code 
criminel de manière à pourvoir à la revision des peines excessives et inadéquates ’, 
est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l’ordre du jour pour être étudié en comité 
général mardi prochain.

De consentement unanime, |
Le Sénat s’ajoume à mardi prochain, à huit heures de relevé.


